
UN ENJEU POUR LE 21EME SIECLE : 
 LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE DU LITTORAL 

Colloque juris’cup 2000 
 
 
 

 
I - LA PROTECTION DU LITTORAL 

 
 
-  EMERGENCE D'UN DROIT DU LITTORAL 
-  LA LOI LITTORAL ET LE DROIT A CONSTRUIRE A PROXIMITE DU RIVAGE 
 

 
II – SPECIFICITES DU CONSERVATOIRE DU LITTORAL 

 
 
 

 
III - L’ECONOMIE TOURISTIQUE DU LITTORAL 

 
 
 
-  LES ACTIVITES BALNEAIRES ET NAUTIQUES ET LE RESPECT DES LIBERTES 
-  ASPECTS JURIDIQUES DE LA GESTION INTEGREE DES ZONES COTIERES. 
 
 

 
IV - LES OUTILS JURIDIQUES DE MISE EN VALEUR ET TRANSPARENCE 

 
 
 
-  RAPPEL DES DIFFERENTS CONTRATS 
-  LES ACTIVITES BALNEAIRES ET NAUTIQUES ET LA LOI SAPPIN 
-  LES DIFFICULTES RENCONTREES PAR LES EXPLOITANTS DE PLAGES 
-  LES DIFFICULTES RENCONTREES PAR LES PORTS DE PLAISANCE 
-  LE ROLE REGULATEUR DE L’ETAT 
 

 
V - LE CONTROLE 

 
 
 
-  LE CONTROLE JUGE ADMINISTRATIF 
-  LA CHAMBRE REGIONALE DES COMPTES ET LES PORTS DE PLAISANCE 
-  LE CONTROLE DE LA CHAMBRE DES COMPTES 
 

 
VI - COMPARATIFS COMMUNAUTAIRES ET NOTION DE DEVELOPPEMENT SOUTENABLE 

 
 


